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BILAN BESOIN / RESSOURCE
Etape clé du schéma directeur,

Analyser le besoin pour anticiper les besoins de demain
Comprendre le fonctionnement de la ressource pour connaitre ses
limites

Objectif: Connaitre le moment où les besoins dépassent les ressources

Besoin en eau

Capacité des ressources



CARACTERISTIQUES

Caractéristiques des besoins:
Prédominance des besoins domestiques (90%) sur agricole (10%),
à de Tanneron ou agricole est très présent
Tendance à la hausse en raison de la démographie (1,3% par an)

Caractéristiques des ressources:
Dépendance à 75% des sources de la Siagnole
Ressource Karstique très réactive à la pluie et à la sècheresse
Tendance à la baisse (réchauffement climatique, débit réservés, etc )



METHODE DE DETERMINATION

Consommation en pointe

(par jour et par habitant)

Population à venir

(Nbre personne par foyer)

Besoin 
en eau



METHODE DE DETERMINATION
Hypothèses de calcul

Données communales
Choix du jour de pointe
Densification de

Projets

Bilan des besoins à 2035
Actuels
Le jour de pointe
Besoins 2025 2030 2035

Ressources et dotations





DONNEES COMMUNALES



CHOIX DU JOUR DE POINTE
Les calculs sont basés sur des besoins en pointe journalière en période
estivale, en année sèche.

Les valeurs du mois de juillet 2017 sont apparues comme les plus
représentatives.



Le SCOT prévalant sur les PLU, nous avons veillé dans la mesure du
possible à ce que nos calculs ne dépassent pas les valeurs du SCOT.

Nous avons intégré les divers projets qui nous ont été
communiqués par la CCPF, à échéance de 2025, 2030 et 2035.

Ainsi, lorsque nos calculs de population donnaient une valeur inférieure
à la population 2035 estimée dans le SCOT, nous avons considéré que la
différence donnait le potentiel de densification.

Les communes dont les projets à eux seuls amènent à
une population théorique en 2035 supérieure à la valeur du SCOT
aucune densification.



Commune
Nbre 

Pers./Foyer *

**

Résidences 
Principales

(%)

Population 
permanente 

2017

*

Population 
2035 

(base de 
1,3% /an)

Population 
2035 SCOT 
(page 14 du 

DOO)

Ecart 
SCOT vs 
1,3% par 

an

Population 
totale avec les 

projets 
urbains

Logements

-

Densification

Bagnols en
Forêt 2,36 67,00 2788 3478 3388 -90 2849 228

Callian 2,39 67,00 3206 3999 4383 + 384 3416 417

Fayence 2,20 67,00 5792 7225 7543 + 318 6501 480

Mons 2,08 67,00 817 1019 1124 + 105 817 147

Montauroux
2,57 67,00 6411 7998 8514 + 516 8737 0

Saint-Paul en
Forêt 2,56 67,00 1730 2158 2449 + 291 1730 280

Seillans 2,20 67,00 2669 3330 3058 - 272 2669 177

Tanneron 2,41 67,00 1666 2078 1880 - 198 1666 89

Tourrettes 2,30 67,00 2884 3598 3793 + 195 3294 255

TOTAL / / 27963 34883 36132 +1249 31679 2073





SYNTHESE DES PROJETS - CCPF



SYNTHESE DES PROJETS - CCPF



SYNTHESE DES PROJETS - CCPF



SYNTHESE DES PROJETS - CCPF





RAPPELS DES BESOINS ACTUELS



BESOINS ACTUELS - JOUR DE POINTE



BESOINS ACTUELS - JOUR DE POINTE



BESOINS A 2025 2030 - 2035



BESOINS A 2025 2030 - 2035



&



RESSOURCES & DOTATION



RAPPEL DES CONCLUSIONS DU 
SCOT & DU SAGE 2017



RAPPEL DES CONCLUSIONS DU 
SCOT & DU SAGE 2017



RAPPEL DES CONCLUSIONS DU 
SCOT & DU SAGE 2017





SIAGNOLE - TASSY 2- BARRIERE 1&2



SIAGNOLE - TASSY 2- BARRIERE 1&2



SIAGNOLE - TASSY 2- BARRIERE 1&2



TANNERON



MONS



SEILLANS



AGRICULTURE / IRRIGATION

Les calculs précédemment exposés pour la ressource E2S ne prennent pas en 
compte les Tassy 1 et 30 l/s: 
canaux Siagnole) qui ont été préservés.

communes (Tanneron, Mons, Seillans

Pour le futur, une réflexion sur la réutilisation des eaux usées traitées sera 
menée pour palier aux éventuelles insuffisances.





VARIATIONS JOURNALIERES ÉTÉ 2017



VARIATIONS JOURNALIERES ÉTÉ 2017

Une moyenne journalière sur les 7 jours du 02 au 08 août 2017 a été calculée 
sur la base des données transmises.

Chaque point de livraison ne connait pas sa pointe de prélèvement 
simultanément à tous les autres. Ce décalage dans le temps permet de faire 
face à la demande, malgré la sur-sollicitation de certains points de livraison.





BESOINS ACTUELS
CAPACITES RESIDUELLES ACTUELLES



BESOINS SUPPLEMENTAIRES A 2025



CAPACITE DE LOGEMENTS 
SUPPLEMENTAIRES



COMPARATIF LOGEMENTS



CONCLUSION - URBANISATION

La totalité des projets à 2035 entraine 5 161
logements supplémentaires (RP+RS) contre 3 269 logements possibles.

Il y a donc 1 892 logements excédentaires à de la CCPF par rapport
aux ressources en eau disponibles avec certaines communes plus impactées
que .









CONCLUSION GENERALE

Les calculs aboutissent à la conclusion que la ressource en eau potable sera 

de consommations restent les mêmes.

compte de la restitution complémentaire de 10l/s attendue dans le cadre 
du PRGE de la Siagne, à échéance de 2025
atteindre le débit réservé été comme hiver.





REVISION A LA BAISSE DES 

Révision du PLU et du SCOT

Augmentation de la proportion verts et diminution de la
proportion au sol

Réduire le nombre et / ou de certains projets

Révision des perspectives de densification (répartition sur les 15 ans,
importance des « dents creuses »)



REDUCTION DES PERTES
Remplacement des compteurs

Réhabilitation des réseaux

Diminution des tronçons à forte pression

PROPOSITIONS :
Objectif à court terme : atteinte du rendement minimum imposé par le

Grenelle II à de la CCPF

Objectif à moyen terme : atteinte du rendement minimum imposé par le
Grenelle II à de chaque commune

Objectif à long terme : à déterminer en fonction de financier du
programme de réhabilitation des réseaux (N.B : OB-F4 du SCOT

le rendement de 1 point par an chaque année afin le
seuil règlementaire de 85% à échéance de 2025 est irréaliste à ce jour)



REDUCTION DE LA 
CONSOMMATION JOURNALIERE
Sensibilisation de la population (flyers, réunion publique, )

Mise en place tarification incitative

Mise en place de disperseur au robinet pour réduire le débit

PROPOSITION:
Objectif à long terme : réduction de 40l/j/pers



DIFFERENTIATION DES 
RESSOURCES

Recherche de nouveaux captages

Interconnexion des points de livraison réseaux

Installation de traitement sur des ressources inexploitées

Pompage dans le lac de Saint-Cassien, lac de Meaulx

REUSE (réutilisation des eaux usées traitées) pour agricole



ORIENTATIONS PROPOSEES

Lancement de la révision du SCOT (réunion le 13/04/2021)

Les zones excédentaires doivent être solidaires des zones en difficultés

Augmentation de la zone de certains points de livraison
(forages, )

Privilégier la sécurisation de la ressource au développement urbain




